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Lors du contrôle de l’AMPS, il faut vérifier que :
• Le comptage est en cours

• Les comptages totaux affichés par l'AMPS (conc MEAN) sont similaires (+/- 15%) 

aux comptages du CPC total.
• Qu’il y a de l’eau dans le flacon.

• Qu’il n’y a pas d’eau dans le bol de décantation en amont du Nafion.

• La pompe du blower et celle du contre-flux Nafion fonctionnent.
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